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Propriétaires de chevaux :  

Le monde du sport renforce  
sa présence dans le Galop 

 

 

Les sportifs de haut niveau se passionnent pour les 

courses hippiques et deviennent propriétaires de chevaux 

Attirés par l’adrénaline et les émotions procurées par les courses hippiques et l’élégance 

des chevaux, de plus en plus de sportifs reconnus, comme les footballeurs Antoine 

Griezmann et Georginio Rutter, le perchiste Renaud Lavillenie ou encore l’ex-

basketteur Tony Parker, ont choisi d’inscrire leurs couleurs sur les hippodromes de Galop 

en devenant propriétaires de chevaux. 

En octobre 2025, France Galop a eu le plaisir d’accueillir dans les rangs de ses membres 

trois nouveaux sportifs qui ont reçu leur agrément en tant qu’associés au Galop : Louis 

Mouton et Pierrick Capelle, tous deux joueurs de football à Angers SCO et Matthieu 

Jalibert, joueur de rugby à l’Union Bordeaux-Bègles et dans l’équipe de France.  

France Galop leur souhaite la bienvenue. 

 

 

 



En savoir plus sur France Galop  

France Galop est une association dotée d’une mission de 

service public. Elle organise et réglemente les courses de 

Galop en France afin de contribuer à l’amélioration des 

races de chevaux de course, de Plat et d’Obstacle, en 

encourageant l’élevage, le propriétariat et l’entraînement. Elle est placée sous la tutelle 

des ministères de l’Agriculture, du Budget et de l’Intérieur. Ses missions principales sont : 

élaborer le calendrier des courses de Galop, garantir la régularité des courses, mener une 

lutte exemplaire contre le dopage, concourir à la bientraitance des chevaux de course, 

assurer l’exploitation des cinq plus importants hippodromes nationaux (Auteuil, Chantilly, 

Deauville, ParisLongchamp et Saint-Cloud), et organiser de grands événements sur ses 

sites dont le Prix de Diane Longines, le Grand Steeple-Chase de Paris et le Qatar Prix de 

l’Arc de Triomphe.  

 

 


